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autorisation d’extension de 6 places de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « Ma Vie »  sise à Chatelaillon-Plage gérée par l’Association
Emmanuelle sise à Chatelaillon-Plage
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA
CHARENTE-MARITIME 17

R75-2023-04-24-00024

Arrêté du 24 avril 2023 portant autorisation
d’extension d’une place de la Maison d’Accueil

Spécialisée (MAS) « de Haute-Saintonge »  sise à
Gémozac  gérée par l’Association Emmanuelle sise à

Chatelaillon-Plage

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2023-04-24-00024 - Arrêté du 24 avril 2023 portant
autorisation d’extension d’une place de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « de Haute-Saintonge »  sise à Gémozac  gérée par l’Association
Emmanuelle sise à Chatelaillon-Plage
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2023-04-24-00024 - Arrêté du 24 avril 2023 portant
autorisation d’extension d’une place de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « de Haute-Saintonge »  sise à Gémozac  gérée par l’Association
Emmanuelle sise à Chatelaillon-Plage

77



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2023-04-24-00024 - Arrêté du 24 avril 2023 portant
autorisation d’extension d’une place de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « de Haute-Saintonge »  sise à Gémozac  gérée par l’Association
Emmanuelle sise à Chatelaillon-Plage
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2023-04-24-00024 - Arrêté du 24 avril 2023 portant
autorisation d’extension d’une place de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « de Haute-Saintonge »  sise à Gémozac  gérée par l’Association
Emmanuelle sise à Chatelaillon-Plage
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2023-04-24-00024 - Arrêté du 24 avril 2023 portant
autorisation d’extension d’une place de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « de Haute-Saintonge »  sise à Gémozac  gérée par l’Association
Emmanuelle sise à Chatelaillon-Plage
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-28-00013

Arrêté n° LBM 05/2023 du 28 avril 2023 portant
modification de l'autorisation de fonctionnement du

laboratoire de biologie médicale exploité par la
SELAS "laboratoire de biologie médicale SYNLAB

Nouvelle-Aquitaine" concernant le transfert du site de
LACANAU et des mouvements de biologistes.

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-28-00013 - Arrêté n° LBM 05/2023 du 28 avril 2023 portant modification de l'autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS "laboratoire de biologie médicale SYNLAB Nouvelle-Aquitaine"
concernant le transfert du site de LACANAU et des mouvements de biologistes.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-28-00013 - Arrêté n° LBM 05/2023 du 28 avril 2023 portant modification de l'autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS "laboratoire de biologie médicale SYNLAB Nouvelle-Aquitaine"
concernant le transfert du site de LACANAU et des mouvements de biologistes.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-28-00013 - Arrêté n° LBM 05/2023 du 28 avril 2023 portant modification de l'autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS "laboratoire de biologie médicale SYNLAB Nouvelle-Aquitaine"
concernant le transfert du site de LACANAU et des mouvements de biologistes.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-28-00013 - Arrêté n° LBM 05/2023 du 28 avril 2023 portant modification de l'autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS "laboratoire de biologie médicale SYNLAB Nouvelle-Aquitaine"
concernant le transfert du site de LACANAU et des mouvements de biologistes.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-28-00013 - Arrêté n° LBM 05/2023 du 28 avril 2023 portant modification de l'autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS "laboratoire de biologie médicale SYNLAB Nouvelle-Aquitaine"
concernant le transfert du site de LACANAU et des mouvements de biologistes.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-28-00013 - Arrêté n° LBM 05/2023 du 28 avril 2023 portant modification de l'autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS "laboratoire de biologie médicale SYNLAB Nouvelle-Aquitaine"
concernant le transfert du site de LACANAU et des mouvements de biologistes.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-28-00013 - Arrêté n° LBM 05/2023 du 28 avril 2023 portant modification de l'autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS "laboratoire de biologie médicale SYNLAB Nouvelle-Aquitaine"
concernant le transfert du site de LACANAU et des mouvements de biologistes.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-28-00013 - Arrêté n° LBM 05/2023 du 28 avril 2023 portant modification de l'autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS "laboratoire de biologie médicale SYNLAB Nouvelle-Aquitaine"
concernant le transfert du site de LACANAU et des mouvements de biologistes.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-28-00013 - Arrêté n° LBM 05/2023 du 28 avril 2023 portant modification de l'autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS "laboratoire de biologie médicale SYNLAB Nouvelle-Aquitaine"
concernant le transfert du site de LACANAU et des mouvements de biologistes.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-28-00013 - Arrêté n° LBM 05/2023 du 28 avril 2023 portant modification de l'autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS "laboratoire de biologie médicale SYNLAB Nouvelle-Aquitaine"
concernant le transfert du site de LACANAU et des mouvements de biologistes.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-18-00021

Arrêté du 18 avril 2023 portant autorisation du
changement en matière d’âge d’admission du

SESSAD dispositif intégré Villa Flore sis à Bordeaux,
géré par l’Association pour la Réadaptation et
l’Intégration (ARI)  sise à Bordeaux (33015).

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-18-00021 - Arrêté du 18 avril 2023 portant autorisation du changement en matière d’âge
d’admission du SESSAD dispositif intégré Villa Flore sis à Bordeaux, géré par l’Association pour la Réadaptation et l’Intégration (ARI)  sise à
Bordeaux (33015).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-18-00021 - Arrêté du 18 avril 2023 portant autorisation du changement en matière d’âge
d’admission du SESSAD dispositif intégré Villa Flore sis à Bordeaux, géré par l’Association pour la Réadaptation et l’Intégration (ARI)  sise à
Bordeaux (33015).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-18-00021 - Arrêté du 18 avril 2023 portant autorisation du changement en matière d’âge
d’admission du SESSAD dispositif intégré Villa Flore sis à Bordeaux, géré par l’Association pour la Réadaptation et l’Intégration (ARI)  sise à
Bordeaux (33015).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-18-00021 - Arrêté du 18 avril 2023 portant autorisation du changement en matière d’âge
d’admission du SESSAD dispositif intégré Villa Flore sis à Bordeaux, géré par l’Association pour la Réadaptation et l’Intégration (ARI)  sise à
Bordeaux (33015).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-01-27-00039

Arrêté du 27 janvier 2023 portant autorisation
d'extension non importante de 2 places d’accueil

temporaire et modification de la catégorie du public
accueilli de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) du
Centre Hospitalier (CH) Charles Perrens, sise à Saint
Médard en Jalles (33160), gérée par le CH Charles

Perrens, sis à Bordeaux (33076)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-01-27-00039 - Arrêté du 27 janvier 2023 portant autorisation d'extension non importante de 2 places
d’accueil temporaire et modification de la catégorie du public accueilli de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) du Centre Hospitalier (CH)
Charles Perrens, sise à Saint Médard en Jalles (33160), gérée par le CH Charles Perrens, sis à Bordeaux (33076)

95



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-01-27-00039 - Arrêté du 27 janvier 2023 portant autorisation d'extension non importante de 2 places
d’accueil temporaire et modification de la catégorie du public accueilli de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) du Centre Hospitalier (CH)
Charles Perrens, sise à Saint Médard en Jalles (33160), gérée par le CH Charles Perrens, sis à Bordeaux (33076)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-01-27-00039 - Arrêté du 27 janvier 2023 portant autorisation d'extension non importante de 2 places
d’accueil temporaire et modification de la catégorie du public accueilli de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) du Centre Hospitalier (CH)
Charles Perrens, sise à Saint Médard en Jalles (33160), gérée par le CH Charles Perrens, sis à Bordeaux (33076)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-01-27-00039 - Arrêté du 27 janvier 2023 portant autorisation d'extension non importante de 2 places
d’accueil temporaire et modification de la catégorie du public accueilli de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) du Centre Hospitalier (CH)
Charles Perrens, sise à Saint Médard en Jalles (33160), gérée par le CH Charles Perrens, sis à Bordeaux (33076)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-05-00018

Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de
modification d’implantation du SESSAD Porte Sud

(anciennement dénommé « La Marelle »),
actuellement situé à Bègles (33130), sur la commune
de Villenave d’Ornon (33140) gérés par l’Association

Laïque du PRADO, sise à Talence (33400)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00018 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de modification d’implantation du SESSAD
Porte Sud (anciennement dénommé « La Marelle »), actuellement situé à Bègles (33130), sur la commune de Villenave d’Ornon (33140) gérés
par l’Association Laïque du PRADO, sise à Talence (33400)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00018 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de modification d’implantation du SESSAD
Porte Sud (anciennement dénommé « La Marelle »), actuellement situé à Bègles (33130), sur la commune de Villenave d’Ornon (33140) gérés
par l’Association Laïque du PRADO, sise à Talence (33400)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00018 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de modification d’implantation du SESSAD
Porte Sud (anciennement dénommé « La Marelle »), actuellement situé à Bègles (33130), sur la commune de Villenave d’Ornon (33140) gérés
par l’Association Laïque du PRADO, sise à Talence (33400)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00018 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de modification d’implantation du SESSAD
Porte Sud (anciennement dénommé « La Marelle »), actuellement situé à Bègles (33130), sur la commune de Villenave d’Ornon (33140) gérés
par l’Association Laïque du PRADO, sise à Talence (33400)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-05-00017

Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de
regroupement des ITEP Raymond Bloy, ITEP

Roaillan, ITEP La Marelle, gérés par l’Association
Laïque du Prado, sise à Talence (33400).

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00017 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de regroupement des ITEP Raymond Bloy,
ITEP Roaillan, ITEP La Marelle, gérés par l’Association Laïque du Prado, sise à Talence (33400). 103



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00017 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de regroupement des ITEP Raymond Bloy,
ITEP Roaillan, ITEP La Marelle, gérés par l’Association Laïque du Prado, sise à Talence (33400). 104



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00017 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de regroupement des ITEP Raymond Bloy,
ITEP Roaillan, ITEP La Marelle, gérés par l’Association Laïque du Prado, sise à Talence (33400). 105



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00017 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de regroupement des ITEP Raymond Bloy,
ITEP Roaillan, ITEP La Marelle, gérés par l’Association Laïque du Prado, sise à Talence (33400). 106



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00017 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de regroupement des ITEP Raymond Bloy,
ITEP Roaillan, ITEP La Marelle, gérés par l’Association Laïque du Prado, sise à Talence (33400). 107



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-05-00014

Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de
regroupement des SESSAD « Pierre Barrau » et
SESSAD « Pro SIMO », sis à Coutras (33230) 

rattachés à l’IME Gérard Michelitz et gérés par la
Plateforme Territoriale d’Inclusion Jean Elien

Jambon, sise à Coutras (33230).

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00014 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de regroupement des SESSAD « Pierre
Barrau » et SESSAD « Pro SIMO », sis à Coutras (33230)  rattachés à l’IME Gérard Michelitz et gérés par la Plateforme Territoriale d’Inclusion
Jean Elien Jambon, sise à Coutras (33230).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00014 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de regroupement des SESSAD « Pierre
Barrau » et SESSAD « Pro SIMO », sis à Coutras (33230)  rattachés à l’IME Gérard Michelitz et gérés par la Plateforme Territoriale d’Inclusion
Jean Elien Jambon, sise à Coutras (33230).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00014 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de regroupement des SESSAD « Pierre
Barrau » et SESSAD « Pro SIMO », sis à Coutras (33230)  rattachés à l’IME Gérard Michelitz et gérés par la Plateforme Territoriale d’Inclusion
Jean Elien Jambon, sise à Coutras (33230).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00014 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation de regroupement des SESSAD « Pierre
Barrau » et SESSAD « Pro SIMO », sis à Coutras (33230)  rattachés à l’IME Gérard Michelitz et gérés par la Plateforme Territoriale d’Inclusion
Jean Elien Jambon, sise à Coutras (33230).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-05-00019

Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation d’extension
de 53 places avec création d’un site secondaire à

Roaillan (33210) du SESSAD Porte Sud par
transformation de 15 places d’accueil de jour de
l’ITEP Raymond Bloy, sis à Villenave d’Ornon

(33140) et 12 places d’accueil de jour de l’ITEP
Roaillan, sis à Roaillan (33210), gérés par

l’Association Laïque du PRADO, sise à Talence
(33400)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00019 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation d’extension de 53 places avec création d’un
site secondaire à Roaillan (33210) du SESSAD Porte Sud par transformation de 15 places d’accueil de jour de l’ITEP Raymond Bloy, sis à
Villenave d’Ornon (33140) et 12 places d’accueil de jour de l’ITEP Roaillan, sis à Roaillan (33210), gérés par l’Association Laïque du PRADO, sise
à Talence (33400)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00019 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation d’extension de 53 places avec création d’un
site secondaire à Roaillan (33210) du SESSAD Porte Sud par transformation de 15 places d’accueil de jour de l’ITEP Raymond Bloy, sis à
Villenave d’Ornon (33140) et 12 places d’accueil de jour de l’ITEP Roaillan, sis à Roaillan (33210), gérés par l’Association Laïque du PRADO, sise
à Talence (33400)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00019 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation d’extension de 53 places avec création d’un
site secondaire à Roaillan (33210) du SESSAD Porte Sud par transformation de 15 places d’accueil de jour de l’ITEP Raymond Bloy, sis à
Villenave d’Ornon (33140) et 12 places d’accueil de jour de l’ITEP Roaillan, sis à Roaillan (33210), gérés par l’Association Laïque du PRADO, sise
à Talence (33400)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00019 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation d’extension de 53 places avec création d’un
site secondaire à Roaillan (33210) du SESSAD Porte Sud par transformation de 15 places d’accueil de jour de l’ITEP Raymond Bloy, sis à
Villenave d’Ornon (33140) et 12 places d’accueil de jour de l’ITEP Roaillan, sis à Roaillan (33210), gérés par l’Association Laïque du PRADO, sise
à Talence (33400)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-05-00016

Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation extension
de 5 places avec la création d’une unité Haut-Madère

située 25, chemin du Haut Madère à Villenave
d’Ornon (33140) rattaché à l’ITEP La Marelle, sis à

Bègles (33130) par transformation de 8 places
d’accueil de jour (3 places de l’ITEP La Marelle et 5

places de l’ITEP Raymond Bloy) gérés par
l’Association Laïque du Prado, sise à Talence

(33400).

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00016 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation extension de 5 places avec la création d’une
unité Haut-Madère située 25, chemin du Haut Madère à Villenave d’Ornon (33140) rattaché à l’ITEP La Marelle, sis à Bègles (33130) par
transformation de 8 places d’accueil de jour (3 places de l’ITEP La Marelle et 5 places de l’ITEP Raymond Bloy) gérés par l’Association Laïque du
Prado, sise à Talence (33400).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00016 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation extension de 5 places avec la création d’une
unité Haut-Madère située 25, chemin du Haut Madère à Villenave d’Ornon (33140) rattaché à l’ITEP La Marelle, sis à Bègles (33130) par
transformation de 8 places d’accueil de jour (3 places de l’ITEP La Marelle et 5 places de l’ITEP Raymond Bloy) gérés par l’Association Laïque du
Prado, sise à Talence (33400).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00016 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation extension de 5 places avec la création d’une
unité Haut-Madère située 25, chemin du Haut Madère à Villenave d’Ornon (33140) rattaché à l’ITEP La Marelle, sis à Bègles (33130) par
transformation de 8 places d’accueil de jour (3 places de l’ITEP La Marelle et 5 places de l’ITEP Raymond Bloy) gérés par l’Association Laïque du
Prado, sise à Talence (33400).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00016 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation extension de 5 places avec la création d’une
unité Haut-Madère située 25, chemin du Haut Madère à Villenave d’Ornon (33140) rattaché à l’ITEP La Marelle, sis à Bègles (33130) par
transformation de 8 places d’accueil de jour (3 places de l’ITEP La Marelle et 5 places de l’ITEP Raymond Bloy) gérés par l’Association Laïque du
Prado, sise à Talence (33400).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00016 - Arrêté du 5 avril 2023 portant autorisation extension de 5 places avec la création d’une
unité Haut-Madère située 25, chemin du Haut Madère à Villenave d’Ornon (33140) rattaché à l’ITEP La Marelle, sis à Bègles (33130) par
transformation de 8 places d’accueil de jour (3 places de l’ITEP La Marelle et 5 places de l’ITEP Raymond Bloy) gérés par l’Association Laïque du
Prado, sise à Talence (33400).

120



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-05-00015

Arrêté du 5 avril 2023 portant extension et
transformation de 15 places d’accueil de jour de
l’ITEP Raymond Bloy, sis à Villenave d’Ornon

(33140) et de 12 places d’accueil de jour de l’ITEP
Roaillan, sis à Roaillan (33210), en 53 places du

SESSAD La Marelle, sis à Bègles (33130) gérés par
l’Association Laïque du Prado, sise à Talence

(33400).

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00015 - Arrêté du 5 avril 2023 portant extension et transformation de 15 places d’accueil de jour
de l’ITEP Raymond Bloy, sis à Villenave d’Ornon (33140) et de 12 places d’accueil de jour de l’ITEP Roaillan, sis à Roaillan (33210), en 53 places
du SESSAD La Marelle, sis à Bègles (33130) gérés par l’Association Laïque du Prado, sise à Talence (33400).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00015 - Arrêté du 5 avril 2023 portant extension et transformation de 15 places d’accueil de jour
de l’ITEP Raymond Bloy, sis à Villenave d’Ornon (33140) et de 12 places d’accueil de jour de l’ITEP Roaillan, sis à Roaillan (33210), en 53 places
du SESSAD La Marelle, sis à Bègles (33130) gérés par l’Association Laïque du Prado, sise à Talence (33400).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00015 - Arrêté du 5 avril 2023 portant extension et transformation de 15 places d’accueil de jour
de l’ITEP Raymond Bloy, sis à Villenave d’Ornon (33140) et de 12 places d’accueil de jour de l’ITEP Roaillan, sis à Roaillan (33210), en 53 places
du SESSAD La Marelle, sis à Bègles (33130) gérés par l’Association Laïque du Prado, sise à Talence (33400).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00015 - Arrêté du 5 avril 2023 portant extension et transformation de 15 places d’accueil de jour
de l’ITEP Raymond Bloy, sis à Villenave d’Ornon (33140) et de 12 places d’accueil de jour de l’ITEP Roaillan, sis à Roaillan (33210), en 53 places
du SESSAD La Marelle, sis à Bègles (33130) gérés par l’Association Laïque du Prado, sise à Talence (33400).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-05-00015 - Arrêté du 5 avril 2023 portant extension et transformation de 15 places d’accueil de jour
de l’ITEP Raymond Bloy, sis à Villenave d’Ornon (33140) et de 12 places d’accueil de jour de l’ITEP Roaillan, sis à Roaillan (33210), en 53 places
du SESSAD La Marelle, sis à Bègles (33130) gérés par l’Association Laïque du Prado, sise à Talence (33400).
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